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Chälons, puis en Italie par les troupes du corps expeditionnaire, dans les circonstances

climalöriques les plus diverses et souvent les moins favorables,«ont fourni la

preuve que, sous une apparence un peu dölicate, le nouveau fusil remplissait les
meilleures condilions pour satisfaire ä loutes les nöcessitös du service en campagne.

Sire, ötudie ä lous les poinls de vue, le fusil donl Tinfanterie francaise vient
d'ötre dotee reunit au plus haut degrö, ä une precision et une rapidilö de lir in-
comparables, des qualites qui doivent lui assurer le premier rang parmi les armes
de guerre aujourd'hui en usage.

Avantage pröcieux, sans doute, mais qui resterait incomplet si les döveloppe-
menls de Tinslruclion ne se monlraient pas ä la hauteur des progres materiels de
Tarmement.

L'instruction sur le tir est d'un interöt trop considörable pour que je n'y ap-
porle pas toute mon attention.

Je compte beaucoup sur le concours des officiers pour donner ä cette instruetion
une impulsion vigoureuse; aussi, dans les propositions pour les recompenses, je
serais heureux de pouvoir tenir comple aux plus möritanls des bons resultats
oblenus par leurs soins dans la troupe sous leurs ordres.

Le goüt du lir tend de plus en plus ä se repandre dans Tarmee. Les officiers
prennent part eux-mömes aux exercices de la cible, comprenant trös bien qu'il
n'est pas de meilleure maniere d'enlrainer le soldat que de lui montrer Texemple.

- Ces efforls möritent d'etre encouragös.

J'ai l'honneur de proposer ä Votre Majeste d'organiser, dans chacune des
divisions röunies dans les camps d'instruction, des concours de lir d'officiers, auxquels
seraient invites ä prendre pari les officiers de lout grade, sans distinction d'arme
ou de fonction.

Des prix distribues au nom du minislre de la guerre seraient affecles ä chacun
de ces concours.

Si Tempereur daignait consenlir ä accorder au camp de Chälons et au camp de
Lannemezan des prix d'ensemble de corps d'armee pour les-meilleurs tireurs des

concours de division. une teile marque d'intöröt donnee par le souverain lui-möme
ä la mesure dont je soumels la pensee ä Volre Majesle, en consacrerait le
principe; accueillie avec reconnaissance par les officiers, eile deviendrait pour tous un
stimulant dont Teffet heureux rejaillirait lout enlier sur Tinstruction gönörale de
Tarmee.

En lerminant ce rapport, j'ai l'honneur de rendre compte ä Volre Majesle que
les iravaux pour la fabricalion de Tarmement se poursuivent avec une activite qui
aecuse des progres de jour en jour plus marques.

Dans la derniere semaine ecoulee, du 10 au 17 mai, le chiffre des armes
fabriquöes reprösenle une moyenne de 1600 fusils par jour.

Je suis avec le plus profond respect, Sire, de Votre Majeste, le trös humble,
trös devoue serviteur et trös fidele sujet,

Le marechal de France, ministre secretaire d'Etat de la guerre,
Niel.

ACTES OFFICIELS.

Le Departement militaire de la Confederalion suisse a adressö aux
autorites militaires des cantons les circulaires suivantes :

Berne, le 5 juin 1868.
Tit. — En execution de Tarröte föderal du 10 fevrier dernier concernant Tecole

d'application qui aura lieu ä Bäle et ä Thoune, et sera suivie par les cadres d'un



— 288 —

cerlain nombre de bataillons, les mesures suivantes sont portees ä la connaissance
des autoritös militaires cantonales: Les cadres qui devront prendre part au
rassemblement qui se tiendra ä Thoune, sonl ceux des bataillons nos 20 et 84
(Genöve) ; 40 et 53 (Valais); 6 et 23 (Neuchätel), et de la compagnie delachöe n° 6
de ce dernier canlon. Ces troupes devront entrer en caserne ä Thoune le 8,juillet
prochain, ä 5 heures de Taprös midi, et seront licenciöes le 19 juillet an malin.
Le rassemblement sera commande par Monsieur le colonel federal Hoffstelter,
instructeur en chef de Tinfanterie. L'efieclif des cadres indiquö primitivemenl dans
le tableau des ecoles a ötö modifie et sera compose pour chaque bataillon comme
suit:

Le commandant, le major, Taide-major, le quartier-maitre, le porte-drapeau,
Tadjudant-sous-olficier, 1 sous-officier d'armement, 1 armurier, 1 frater, 1 irom-
petle, 1 tambour; eu outre, par compagnie: 4 officiers, 1 sergent-major, 5
sergents et 8 caporaux. Ces derniers chiffres concernenl aussi la compagnie detachee.
Chaque cadre de balaillon aura avec lui un drapeau de bataillon, un sac d'ambulance

et un brancard; chaque homme devra ölre muni de sa gamelle; une marmite

et un bidon seront remis ä chaque compagnie, donc pour 14 hommes. Les
troupes entreront au service en lenue de marche, et la lunique roulee sur le sac.
Les hommes porlant fusil, les officiers de compagnie, les aide-majors, porte-
drapeau, adjudant, sous-officiers d'armement et armuriers devronl avoir le fusil
de petit calibre, transformö ä chargement par la culasse et la giberne; les irom-
petles auronl des trompeltes mi-b ou si—b; les hommes devront aussi ölre munis
de graisse ä souliers, de cire ä giberne et de chiffons.

En revanche, la graisse pour les fusils sera, lors des exercices de tir, fournie
gratuilement par le commissariat de Töcole. Les officiers et les troupes devront
ölre röglementairement öquipös. Les officiers subalternes seront munis de la capote
d'ordonnance; les commandants, majors el aide-majors entreront au service non
montös ei par consöquent n'auronl eu aucun cas droit ä la ration de fourrage ni
au logement de leurs chevaux les chevaux et selles nöcessaires pour ces exercices
seronl fournis par la rögie. Tous les officiers devronl elre pourvus de nouveaux
röglements d'exercice, et, de plus, ainsi que les sous-officiers, etre munis de
VInstruction sur la connaissance et l'entretien des fusils transformes.

Berne, le 6 juin 1868.
Tres-honorös Messieurs. — II arrive souvent que les recrues trompettes

envoyös aux ecoles federales manquent aussi bien des connaissances preliminaires
que des qualites physiques nöcessaires pour pouvoir, pendant une öcole de recrues,
se perfeclionner et devenir des Irompeltes dont on puisse se servir. Le cas s'est
dejä prösente anssi que quelques individus admis comme trompeltes dans les corps
n'avaient pas non plus les connaissances nöcessaires pour pouvoir ötre employes
comme trompettes dans les ecoles.

C'est pourquoi le Departement soussigne a decide que les recrues trompeltes
des armes speciales seraient ä leur entree aux service soumis ä un examen et que
Ton ne doit admettre que les recrues qui possedent reellement les connaissances
preliminaires necessaires pour pouvoir suivre Tinstruction avec succes.

Un second examen doit avoir lieu ä la fin de Tinslruclion et il ne pourra ötre
röparti dans les corps respectifs en qualitö de trompettes que les individus dont
l'aptitude comme tels aura öte certifiöe dans les listes de conduite par les
commandants des ecoles.

En priant les autoritös militaires cantonales el Messieurs les chefs des armes
spöciales de pourvoir ä la stricte exöcution de ces dispositions, nous saisissons, lit.,
cetle occasion de vous renouveler Tassurance de noire haute consideration.

Le Chef du Departement militaire fe'de'ral,
Welti.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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